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DEPUIS CINQ ANS, 
NOUS REDONNONS 
COLLECTIVEMENT 
À LA NATURE.
En 2020, Aventure Écotourisme Québec signait une entente unique 
avec le collectif international 1 % for the Planet afin de devenir 
mandataire de ce concept au Québec. De ce partenariat est 
né le Fonds plein air 1 % pour la planète, qui soutient la protection 
des écosystèmes terrestres et aquatiques, la protection des espèces 
fauniques et l’action climatique au Québec. Le Fonds appuie 
également les entreprises de tourisme d’aventure et d’écotourisme 
dans leurs démarches de développement durable.

© GREMM →

https://www.aventurequebec.ca/fonds-plein-air-un-pourcent
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Le Fonds plein air 1 % pour la planète est 
un outil efficace pour atteindre cet objectif. 
C’est aussi un levier qui donne du poids 
à nos actions : grâce à la force du nombre, 
grâce au 1 % de chacun, nous sommes 
en mesure de faire des dons substantiels 
aux retombées tangibles.

Le Québec a tous les atouts pour devenir 
un modèle de développement durable 
en tourisme d’aventure et pour inspirer des 
initiatives aux retombées tangibles ailleurs 
dans le monde. Même s’il reste encore 
énormément à faire, il nous semble 
important de souligner ce que nous avons 
accompli avec le Fonds dans les cinq 
dernières années. 

Merci du fond du cœur aux entreprises qui 
font partie de l’aventure. Chaque projet 
qui a été réalisé grâce à votre soutien est 
un témoin de votre engagement. 

Merci de rendre possible ce travail essentiel.

Aujourd’hui, nous célébrons les cinq ans de 
cette initiative qui a des retombées 
significatives partout au Québec ! Nous 
tenons à souligner l'engagement des 
entreprises qui y versent annuellement 1 % 
de leurs ventes : il témoigne d’une vision 
collective et d’une volonté sincère 
de contribuer à un avenir plus durable. 
Nous désirons aussi remercier Xavier 
Lecorgne, consultant chez Ellio, qui nous 
accompagne pro bono dans cette aventure.

La nature est le cœur battant du tourisme 
d’aventure et de l’écotourisme. Les 
paysages et les écosystèmes dans lesquels 
nous marchons, pagayons, grimpons ou 
skions nous offrent un ressourcement d’une 
valeur inestimable. Pour les entreprises de 
notre secteur, ces espaces sont aussi un 
milieu de travail et une précieuse matière 
première. Protéger la nature n’est pas une 
contrainte, mais un investissement dans 
notre avenir.

En 2025, nous 
dépasserons 
le cap du million 
de dollars investis 
dans la protection 
de la nature 
au Québec !



4 | RAPPORT DES RETOMBÉES 2020-2024

DEPUIS LA CRÉATION DU FONDS EN 2020 ↓

NOS DONS ONT CONTRIBUÉ À CES AVANCÉES ↓

30 entreprises 

13 000 tonnes 
de gaz à effet de serre (GES) compensées avec 
des crédits carbone certifiés Gold Standard

espèces  
fauniques 

ce qui équivaut aux 
émissions de 1 625 vols 
aller-retour entre  
Paris et New York pour 
une personne

785 000 
recueillis pour la préservation de la nature  

et l’action climatique au Québec

$

282  
hectares 
de territoires protégés

60
en situation précaire dont l’habitat a été protégé

présentement engagées à verser 1 % de leurs 
ventes en soutien à la nature au Québec 20

PLUS DE

projets  
soutenus

22 000 
élèves
sensibilisés aux enjeux climatiques

202  
entreprises
membres d’Aventure Écotourisme 
Québec (AEQ) accompagnées  
dans leurs démarches de 
développement durable

N. B. DONNÉES BASÉES SUR LES INFORMATIONS FOURNIES PAR LES ORGANISMES SOUTENUS. 



SNAP QUÉBEC	 | SOUTENU EN 2021

Protection des lacs Cambrien et Nachicapau
Dans le cadre de ce projet, la Société pour la nature et les parcs du Canada, section Québec 
(SNAP Québec), a accompagné la Nation naskapie de Kawawachikamach (NNK) en vue d’assurer 
la protection des lacs Cambrien et Nachicapau, considérés comme des priorités par la communauté.

RETOMBÉES DU PROJET

• Production d’une vidéo sur les lacs Cambrien et Nachicapau avec la NNK.

• Animation d’un atelier de consultation.

PROTECTION DES ÉCOSYSTÈMES 
TERRESTRES ET AQUATIQUES

AXE 1
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FONDATION RIVIÈRES	 | SOUTENU EN 2022

Actions de mobilisation citoyenne pour la protection 
des rivières
Notre soutien a permis à la Fondation Rivières de mener une étude sur les répercussions du barrage 
de la municipalité de Lac-Simon sur la rivière de la Petite Nation, donnant suite aux préoccupations  
de plusieurs organisations locales, notamment au sujet du faible niveau de l’eau. L’étude a démontré 
que le barrage n’avait pas d’incidence majeure sur le débit de la rivière et que la diminution du niveau 
de l’eau était un phénomène récurrent depuis plusieurs années.

RETOMBÉE DU PROJET

• Analyse des répercussions du barrage de la
municipalité de Lac-Simon sur la rivière de la
Petite Nation.

De plus, la Fondation Rivières a pu organiser la 
troisième édition de la semaine du Grand Splash, 
un événement qui sensibilise la population 
et les décideuses et décideurs à l’importance 
d’aménager des accès publics sécuritaires pour 
la baignade dans les rivières.

RETOMBÉES DU PROJET 

• Plusieurs événements organisés
dans la province.

• Près de 230 personnes participantes.  
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PURNAT	 | SOUTENU EN 2022

Détection de déchets par drones
Grâce à la contribution du Fonds, PurNat a développé une technologie de localisation rapide 
des zones polluées par des déchets au moyen de drones équipés de caméras haute résolution 
et de capteurs spécialisés, ce qui facilite ses actions de préservation de l’environnement. Cette 
technologie est aussi utilisée pour numériser les berges des cours d’eau et des lacs afin d’obtenir  
des analyses et des résultats précis en un temps record, d’évaluer l’état de l’érosion et de détecter 
divers polluants et débris.

RETOMBÉE DU PROJET

• Renforcement d’une expertise de pointe en nettoyage de milieux naturels pollués.
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FIDUCIE DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES DE LANAUDIÈRE	 | SOUTENU EN 2023

Soutien à la conservation et au récréotourisme 
dans le corridor de la rivière Noire
Les dons remis à la Fiducie de conservation des écosystèmes de Lanaudière lui ont permis 
de réaliser des opérations de caractérisation écologique, de démarchage et de mise sous protection 
de milieux naturels, offrant ainsi des espaces pour la pratique d’activités de plein air à faible 
impact environnemental, comme la randonnée, le vélo de montagne et le canot. Ces actions 
ont été concentrées dans des zones à haute valeur écologique et récréotouristique, notamment 
dans le corridor nature de la rivière Noire.

RETOMBÉES DU PROJET

•	 Protection en conservation 
perpétuelle de 2 hectares 
supplémentaires.

•	 Identification de 20 terrains 
d’intérêt pour la protection 
et démarche auprès 
de 15 propriétaires.

•	 Bénéfices directs pour 
5 espèces fauniques 
en situation précaire.

FONDATION RIVIÈRES 	 | SOUTENU EN 2023

Interventions pour la préservation du caractère naturel 
et la qualité de l’eau des rivières Magpie et Kipawa
Notre soutien a permis à la Fondation Rivières de concentrer ses efforts sur la protection des rivières 
Magpie et Kipawa, menacées par des projets hydroélectriques, ainsi que sur d’autres rivières sauvages 
à fort potentiel récréotouristique, mais encore intactes. L’objectif était de mobiliser un large public 
autour d’une participation critique et constructive au débat sur l’avenir énergétique du Québec.

RETOMBÉES DU PROJET

•	 Plus de 20 groupes écologiques, 
récréotouristiques et universitaires ainsi 
que des signataires issus de la communauté 
innue ont participé à l’initiative.

•	 27 députés et députées ont répondu 
personnellement aux sollicitations 
de la Fondation, qui a pu leur faire part 
de ses préoccupations relatives au format 
inadéquat de la consultation publique pour 
la population québécoise et le territoire.

 © FIDUCIE DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES DE LANAUDIÈRE ↑
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SNAP QUÉBEC | SOUTENU EN 2023 ET EN 2024 

Un statut d’APAC pour la rivière Magpie
Grâce au soutien du Fonds, un jalon majeur a été franchi pour la protection de la rivière Magpie : 
l’obtention du statut d’Aire du patrimoine autochtone et communautaire (APAC) en 
septembre 2023. Cette reconnaissance internationale a permis à la SNAP Québec d’impliquer 
le gouvernement fédéral et d’exercer des pressions sur le gouvernement du Québec et Hydro-
Québec en vue d’assurer la protection à long terme de cette rivière emblématique.

En 2024, l’organisme a préparé un dossier pour la candidature de la rivière Magpie dans le cadre 
de l’appel à projets d’aires protégées, lancé par le gouvernement en juin de la même année dans 
le but de porter à 30 % la proportion d’aires protégées au Québec d’ici 2030. Ayant obtenu les 
résolutions nécessaires de la MRC et du Conseil des Innu de Ekuanitshit, le projet pourra donc 
cheminer vers les phases subséquentes de l’appel à projets.

RETOMBÉES DES PROJETS

• Obtention du statut d’APAC pour la rivière 
Magpie : reconnaissance internationale 
pour un territoire de 2 630 km2.

• Mise en œuvre de la démarche pour 
l’inscription de la rivière dans les registres 
fédéral et provincial des aires protégées, 
ce qui garantirait sa protection légale
à perpétuité. 

• Mention de la rivière Magpie dans
deux longs-métrages documentaires, des 
dizaines d’articles et des reportages 
internationaux, notamment par
Radio Télévision suisse et Le Monde.fr

• Plus de 23 000 visionnements du manifeste 
pour la protection de la rivière Magpie sur 
YouTube. 
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ÉCO-CORRIDORS LAURENTIENS	 | SOUTENU EN 2023 ET EN 2024

Préserver les écosystèmes des Laurentides
Nos dons ont soutenu la protection et la restauration de corridors écologiques dans les Laurentides, 
une région riche en biodiversité, mais menacée par les changements climatiques et l’urbanisation. 
Au total, huit projets de protection et de restauration d’habitats essentiels aux espèces précaires 
de la région ont été réalisés dans différentes municipalités.

Ces initiatives ont renforcé la connectivité écologique et la résilience des milieux naturels des 
Laurentides en favorisant la création d’aires protégées et l’adoption de meilleures pratiques 
en agriculture. De nombreuses espèces fauniques en situation précaire, dont plusieurs espèces 
de chauves-souris, de reptiles et d’oiseaux, ont vu leur habitat protégé. L’engagement des acteurs 
locaux s’est accru, ce qui contribue à une gestion durable du territoire. Enfin, ces projets ont 
consolidé la mobilisation citoyenne grâce aux événements et aux formations qui ont sensibilisé 
des centaines de personnes travaillant et résidant dans les corridors écologiques à l’importance 
de la conservation des habitats essentiels à la biodiversité.

RETOMBÉES DU PROJET

•	 106 hectares protégés ou en voie  
de l’être en terres privées.

•	 5 300 arbres plantés en zone agricole.

•	 300 arbres plantés au parc régional  
Val-David — Val-Morin.

•	 Aménagement et restauration 
d’une superficie de 7,4 km2.

•	 950 personnes sensibilisées lors  
des activités de formation.

•	 18 propriétaires ayant signé des ententes 
dans plus de 5 municipalités.

•	 Protection de l’habitat de 55 espèces 
fauniques en situation précaire.
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CORRIDOR APPALACHIEN	 | SOUTENU EN 2024

Appui à des projets de conservation
Grâce à notre appui financier, Corridor appalachien a fait progresser 
d’importants dossiers de conservation de terres privées. L’organisme 
a entrepris de nouveaux projets et soutenu des actions stratégiques pour 
sensibiliser et mobiliser les propriétaires fonciers, en particulier ceux 
ayant manifesté un premier intérêt pour les options de conservation, 
afin de les accompagner dans leur réflexion et de les informer sur les 
différentes avenues possibles.

RETOMBÉES DU PROJET

•	 40 propriétaires fonciers 
accompagnés au courant 
de l’année.

•	 9 propriétaires ayant pris 
de nouveaux engagements 
formels à protéger leurs terrains.

•	 24 évaluations écologiques 
réalisées chez des propriétaires.

•	 174 hectares protégés.
•	 13 600 bulletins postés.

•	 2 500 infolettres envoyées 
par courriel.

PARC NATURE DE POINTE-AUX-OUTARDES	 | SOUTENU EN 2024

Soutien au dépôt d’une demande de statut  
de réserve naturelle pour le territoire du parc
Une collaboration avec le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs a permis de mieux comprendre la démarche de désignation 
du Parc Nature en réserve naturelle. Il est apparu essentiel d’impliquer la municipalité de Pointe-
aux-Outardes et la MRC de Manicouagan afin d’assurer la pérennité du site, dont l’obligation 
de conservation en tant que parc prend fin en 2025.

L’option retenue a été l’établissement d’un bail emphytéotique de 100 ans, cédant ainsi les 
droits de propriété de la municipalité. Le bail a été rédigé et validé par la municipalité. Un avis 
de la Fédération québécoise des municipalités est requis avant la signature.

RETOMBÉE DU PROJET

•	 Demande de création d’une réserve naturelle sur le territoire du parc.

 © �CHARLES DION ↑
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SNAP QUÉBEC	 | SOUTENU EN 2021

Protection de l’habitat essentiel du chevalier cuivré
Avec notre soutien financier, la SNAP Québec a intensifié ses actions pour préserver l’habitat 
essentiel du chevalier cuivré, une espèce menacée unique au Québec. Elle a participé à des 
entrevues, a publié des communiqués de presse et est intervenue activement pour protéger 
l’habitat de ce poisson. Ces démarches ont mené à l’annonce, en mai 2021, d’un arrêt ministériel 
interdisant la destruction de cet habitat essentiel, conformément à la Loi sur les espèces en péril.

RETOMBÉE DU PROJET

•	 Arrêt ministériel interdisant la destruction 
de l’habitat essentiel du chevalier cuivré.

•	 Publication de dizaines d’articles sur le sujet 
dans les médias.

GREMM	 | SOUTENU DE 2021 À 2023

Suivi en mer des bélugas du Saint-Laurent
Le soutien financier du Fonds a permis au Groupe de recherche et d’éducation sur les mammifères 
marins (GREMM) de concevoir et d’implanter une plateforme innovante de photo-identification 
des bélugas basée sur l’intelligence artificielle.

RETOMBÉE DU PROJET

•	 Automatisation du traitement des 
données recueillies sur les bélugas dans 
le but de mieux protéger cette espèce 
emblématique du Saint-Laurent.

PROTECTION DES ESPÈCES 
FAUNIQUES

AXE 2

 
©

�G
R

E
M

M
 ↓

 



PLANETAIR	 | SOUTENU DE 2021 À 2024

Achat de crédits carbone certifiés Gold Standard
Depuis la création du Fonds, dans l’optique de compenser les émissions de GES de l’industrie 
du tourisme d’aventure et de l’écotourisme, nous avons acheté des crédits carbone certifiés Gold 
Standard avec Planetair. La compensation carbone vise à contrebalancer les émissions de dioxyde 
de carbone provenant de l’activité humaine au moyen d’investissements dans des projets conçus 
pour générer des réductions équivalentes de CO2 dans l’atmosphère.

RETOMBÉE DU PROJET

•	 Compensation de 13 000 tonnes de GES.

CARBONE SCOL’ERE	 | SOUTENU DE 2022 À 2024

Mobiliser les élèves et leurs familles face  
aux changements climatiques
Nous avons soutenu la mission du programme Carbone Scol’ERE, qui incite les élèves 
de la quatrième à la sixième année du primaire ainsi que leurs familles à adopter des gestes 
écoresponsables pour lutter contre les changements climatiques. Grâce à 10 heures d’ateliers 
et d’activités interactives en classe, les élèves et leurs familles apprennent à changer leurs 
habitudes de vie pour réduire leur impact environnemental. Chaque action écoresponsable est 
mesurée en émissions de GES évitées, puis validée pour générer des crédits carbone éducatifs.

RETOMBÉES DU PROJET

•	 Plus de 1 000 classes touchées  
dans 17 régions.

•	 Plus de 22 000 élèves sensibilisés  
aux enjeux climatiques.

LUTTE ET ADAPTATION AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES

AXE 3
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ARBRE-ÉVOLUTION	 | SOUTENU EN 2023 ET EN 2024

Planter des arbres pour un avenir plus vert
Nos dons ont soutenu deux initiatives de la coopérative de solidarité Arbre-Évolution.

Depuis 15 ans, le programme de Reboisement socialMC finance la plantation d’arbres dans plus 
de 200 collectivités du Québec. Uniquement en 2022, près de 80 000 arbres et 15 000 arbustes  
ont été plantés, ce qui en dit long sur les retombées de cette initiative.

En 2024, dans le cadre du projet Carbone riverainMC, un chantier de plantation de 4 jours s’est achevé 
sur un tronçon de 2,6 kilomètres de la Petite rivière Blanche, en Outaouais. Ce projet, le cinquième 
de Carbone riverainMC et le premier dans la région, s’inscrit dans une démarche de compensation 
carbone, de biodiversité et de conservation.

RETOMBÉES DES PROJETS

•	 Plantation de 708 arbres  
et de 61 arbustes, permettant  
la séquestration de 413,74 tonnes  
de carbone au cours  
des 50 prochaines années.

•	 Aménagement et protection  
d’une superficie de 8 342 m².

•	 Mobilisation de 160 bénévoles.

FONDS PLEIN AIR 1 % POUR LA PLANÈTE | 13
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LES PAGES VERTES	 | SOUTENU DE 2021 À 2024

Aide à la réalisation de 202 diagnostics et plans d’action  
en écoresponsabilité
Grâce au Fonds, les entreprises membres d’Aventure Écotourisme Québec (AEQ) ont eu accès 
gratuitement à l’expertise des Pages vertes afin d’obtenir une cote écoresponsable et un plan d’action 
adapté à leurs réalités.

RETOMBÉES DU PROJET

•	 202 entreprises (80 % des membres d'AEQ) 
soutenues en développement durable  
au moyen d'un diagnostic, d'un plan d'action 
et d'une cote écoresponsable.

•	 14 conseillères ou conseillers formés en 
matière de plans d’action en écoresponsabilité.

•	 Intégration du diagnostic des Pages Vertes 
aux normes de l’attestation Écotourisme 
d’AEQ.

TOURISME DURABLE QUÉBEC	 | SOUTENU EN 2023

Conception d’un outil pour la réalisation  
d’un bilan des émissions de GES
Grâce au soutien du Fonds, Tourisme durable Québec a conçu le premier outil de calcul des 
émissions de GES destiné aux organisations de l’industrie touristique québécoise. Le calcul 
de l’empreinte carbone est une démarche essentielle pour comprendre les conséquences de nos 
actions sur le climat et prendre conscience de notre contribution aux changements climatiques.

RETOMBÉE DU PROJET

•	 Création du premier outil de calcul d’émissions de GES destiné à l’industrie touristique 
québécoise. Les entreprises touristiques sont maintenant en mesure d’identifier les principales 
sources de leurs émissions.

SOUTIEN À LA TRANSITION 
SOCIOÉCOLOGIQUE DU SECTEUR 
DU TOURISME D’AVENTURE 
ET DE L’ÉCOTOURISME

AXE 4
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COHORTE TRANSITION BAS CARBONE AVEC ELLIO	 | SOUTENU EN 2023 ET 2024

Accompagnement d’entreprises de tourisme d’aventure 
dans la réalisation d’un bilan de leurs émissions de GES
Grâce à la cohorte Transition bas carbone, des entreprises membres d’AEQ ont bénéficié 
de l’accompagnement de la firme Ellio afin de réaliser un bilan de leurs émissions de GES avec 
l’outil conçu par Tourisme durable Québec (voir projet précédent). À la suite de ce projet, AEQ 
sera outillée pour compiler les bilans carbone d’un plus grand nombre d’entreprises afin d’obtenir 
un portrait précis des réalités environnementales de son secteur touristique et de cibler les actions 
collectives nécessaires pour construire un avenir plus durable.

RETOMBÉES DU PROJET

•	 Création, test et amélioration de l’outil 
de réalisation du bilan de GES.

•	 Réalisation de 11 bilans carbone.
•	 Organisation de 6 ateliers de cocréation 

de plans de lutte et d’adaptation  
aux changements climatiques.

•	 Tenue de 4 événements de réseautage 
avec des spécialistes.

•	 Identification de 35 moyens d’action 
pour réduire les émissions de GES  
des entreprises.

•	 Diffusion d’un outil pour la création  
d’un plan d’adaptation aux changements 
climatiques. 

Ce projet est soutenu financièrement par le gouvernement du Québec dans le cadre de Destination durable et action 
concertée, une mesure de soutien coordonnée par le Fonds d’action québécois pour le développement durable (FAQDD) 
découlant du Plan pour une économie verte 2030 et du Plan d’action pour un tourisme responsable et durable 2020-2025.
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MERCI AUX ENTREPRISES QUI SE SONT ENGAGÉES 
ENVERS LE FONDS DEPUIS 2020 ↓

ALPHA PREMIUM 

ATTITUDE MONTAGNE 

AUTHENTIK CANADA 

AVENTURE ROSE DES VENTS

CAMPING AU JARDIN 
DE MON PÈRE

CIME AVENTURE   

DESCENTE MALBAIE 

KINADAPT

LA LIBERTÉ NORD-SUD

LA CIME

LES REFUGES PERCHÉS 

LOCAPAQ

MATAPÉDIA NATURE 
AVENTURE

NORYAK AVENTURES

PARC AVENTURES CAP JASEUX

PARCOURS AVENTURES 

PASSION ESCALADE

POP SPIRIT

PROGRESSION KITE         

QUATRE NATURES           

RAFTING MOMENTUM   

RAFTING MONTRÉAL      

RAFTING NOUVEAU MONDE 

REPÈRE

RIVIÈRE CONCEPT      

SAGUENAY AVENTURES 

SENTINEL

VOILE MERCATOR

VOILE SANSOUCY

YORK EXPEDITION

AVENTURES ARCHIPEL 

CONTACT NATURE   

EKILIB LE MONDE À VÉLO 

FJORD EN KAYAK 

KARAVANIERS

KSF

LA NAVETTE NATURE 

TYROPARC

VALLÉE BRAS-DU-NORD




